
 

 

 

 

APPEL A PROJET 
 
 

COLLECTIVITE QUI LANCE LA PROCEDURE DE CONSULTATION : 
 
VILLE DE BIARRITZ 

 Direction Juridique et de la Commande Publique  
 Avenue Edouard VII - B.P. 58 - 64202 BIARRITZ Cedex 
 : 05.59.41.59.41 – marche@biarritz.fr 

 
OBJET DE LA CONSULTATION : 
 

La Ville lance un appel à projet pour la création d’une micro Crèche Inter 
Générationnelle afin de :  
 

• Créer 12 nouvelles places d’accueil collectif sur la commune  

• Proposer un lieu innovant où se côtoient deux générations en mutualisant 
certains espaces du Centre d’Accueil de Jour (cuisine, buanderie, espace 
personnel…) 

• Retenir un porteur de projet privé qui se chargera, de financer la construction 
du bâtiment, d’en assurer l’exploitation à ses risques et périls et en étroite 
concertation avec le CCAS, gestionnaire du CAJ de la ville de Biarritz. 

 
Les dossiers seront transmis gratuitement aux candidats, sur demande à la Direction 
Juridique et de la Commande Publique de la Ville de Biarritz par courrier 
électronique : marche@biarritz.fr 

 
MODALITES DE REMISE DES OFFRES : 

 
Les dossiers de candidatures contenant les pièces demandées dans les différents 
dossiers de consultation doivent être adressés à la Direction Juridique et de la 
Commande Publique avant le vendredi 29 septembre 2023 à 11 heures. 
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